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Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant.

Le programme du PRIR du quartier prioritaire « Pifano U Stagnu » est un ensemble d'opérations, dont une 
partie sera réalisée sous maîtrise d'ouvrage communale : construction d'une maison de quartier, extension de 
la maternelle Pifano, aménagements urbains. La Collectivité consacre au PRIR sa parcelle AC 135 - sise voie 
romaine, recevant déjà la médiathèque.

Par la délibération n° 18/034/PV du 25 avril 2018, la Commune a adopté à la Convention du Programme de 
Renouvellement Urbain d'intérêt Régional (PRIR) par laquelle les actions décrites ci-dessous ont été adoptées.

Le présent rapport expose une optimisation de la stratégie communale de mise en œuvre du PRIR, affectant 
en particulier la destination de la parcelle communale. Il convient en préambule de dresser l'état 
d'avancement des opérations intéressées.

A - MATERNELLE PIFANO

La Commune de Porto-Vecchio poursuit le projet de réhabilitation de l'école maternelle de Pifano initié en 
2009 (Délibération n°09/lll/INF-BAT du 07/12/2009). Plusieurs mises à jour, dictées par l'évolution du 
besoin à satisfaire et de la réglementation ont été adoptées. Le dernier ajustement opéré en date du 30 
septembre 2019 (Délibération n°19/092/INF-BAT) a maintenu le projet d'extension et en a arrêté le 
programme comme suit.

1) - Consistance

L'extension permettra notamment de supprimer les locaux préfabriqués, d'offrir une véritable cantine 
(actuellement dans le préau), et de disposer de salles de classes pour un établissement de 250 élèves :

APRES TRAVAUXAVANT TRAVAUXDESIGNATION
Salle type "Grande" - Effectif complet 

Salle type "Petite" - Demi-effectif 

Totaux

78
60

13 dont 1 salle passerelle8 dont 1 salle préfabriquée

L'extension de l'établissement existant de + 660 m2 est détaillée ci-dessous :

Existant m2 A créer m2 

290,00

Désignation des locaux 

Locaux du secteur enseignement & activités 

Locaux du secteur restauration

Totaux m2 

994,80 

172,00 

483,40

704,80

172.00
198.00

0,00

285,40Autres locaux
Secteur administratif, hygiène, locaux techniques, dégagements & 
circulations, rangement de matériel sportif, Locaux du secteur administratifs

1.650,20660,00TOTAUX 990,20

2) - Montant

Dans les conditions économiques d'avril 2019, le montant prévisionnel de l'opération est de 2.551.600,00 € 
FIT, soit 2.850.820,00 € TTC, décomposés comme suit :

Désignation Montante HT Montante TTC 
440.600,00 528.720,00

441.360,00

PRESTATIONS
Géomètre, géotechnique, coordination SPS, contrôle technique, rémunérations 
concours (2 candidats en + du lauréat), maîtrise d'œuvre 
Variation des prix sur ingénierie 
Publicité

Equipement & mobilier, signalétique

367.800,00

27.000,00
7.200,00

60.360,00

22.500,00
6.000,00

50.300,00
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Désignation Montant € HT Montant € TTC 
2.111.000,00 2.322.100,00TRAVAUX

Gros-œuvre & terrassement, étanchéité, menuiserie, cloisons doublages plafonds 
peinture, serrurerie, chauffage climatisation, plomberie, électricité, aménagements 
extér eurs & VRD, céocse et réemploi des conteneurs et locaux préfabriqués 
Aléas

2.058.100,001.871.000,00

148.610.00
115.390.00

2.551.600,00 2.850.820,00

135.100.00
104.900.00Variation des prix sur travaux

TOTAL OPÉRATION

Les aides publiques obtenues pour l'extension de la maternelle totalisent 1.864.082,00 €, conformément à la 
répartition suivante :

Désignation
Dépense subventionnable HT
ANRU
CPER
CDC
Montant total des aides 
Part communale HT

MontantTaux
2.390.000,00

219.799,00
450.000,00

9,20 % 
18,83 % 
49,97 % 1.194.283,00
78,00 % 1.864.082,00

525.918,0022,00 %

si si si & & la

B - MAISON DE QUARTIER

La maison de quartier (MdQ) sera implanté sur la parcelle communale en vis-à-vis de Pifano 1. Ce site 
conjugue l'usage du foncier disponible avec une situation relativement centrale dans le quartier et facilement 
accessible. L'établissement, d'une surface comprise entre 300 et 350 m2, comprendra les locaux suivants :

■ hall d'entrée, escaliers et ascenseurs, circulations et dégagements,
■ accueil et salle polyvalente,
■ bureaux 1 à 4,
° locaux d'activités : atelier, cuisine, espace jeunes,
■ locaux de service : locaux techniques, stockage/rangement, ménage, sanitaires,
■ un espace extérieur de convivialité aménagé.

Le programme en est arrêté et le projet a atteint le stade de l'esquisse.

Les aides publiques obtenues pour la construction de la MdQ totalisent 979.600,00 €, conformément à la 
répartition suivante :

Désignation
Dépense subventionnable HT
ANRU
FEDER-m
CDC
Montant total des aides 
Part communale HT

Taux Montant
1.100.000,00

101.140.00
269.500.00
608.960.00
979.600.00
120.400.00

9,19 % 
24,50 % 
55,36 % 
89,05 % 
10,95 %

si si si la (a ta

C - AMENAGEMENTS URBAINS

L'opération d'aménagements urbains, du domaine des travaux d'infrastructure, qui porte sur l'ensemble du 
quartier Pifano/Stagnu, ainsi que sur les axes de liaison du quartier avec les pôles de l'agglomération, se 
décline en 13 actions :
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1. Sécurisation abords école
2. Accessibilité trottoirs & liaison inter pôles
3. Régularisation vitesse & organisation 

circulation quartier
4. Aménagements des entrées de quartier
5. Accompagnement de la mobilité en mode 

doux
6. Création espace stationnement usagers 

espaces publics

7. Création poches stationnements habitants 
quartier

8. Aménagement paysagers secteur Pifano
9. Signalétique interne
10. Développement activités sportives/loisirs
11. Aménagement de la rue du 9 septembre
12. Création jardin partagé
13. Voiries intérieures

Le marché de maîtrise d'œuvre a été notifié le 17 janvier 2020, l'avant-projet en cours d'élaboration étant 
livrable au cours du troisième trimestre 2020. Sur l'ensemble des 13 actions, seuls certains éléments 
présentent une interface avec les deux ERP décrits précédemment :

Ecole maternelle
La MdQ et une partie des aménagements urbains La parcelle AC 174 de l'école est contiguë au périmètre 
constituent avec la médiathèque les éléments implantés sur des aménagements urbains qui comprennent en

particulier :

Maison de quartier
Aménag.ts
urbains

la parcelle AC 135 :

13. Voiries intérieures :
u Voie accès secteur nord par AC135

1. Sécurisation abords école

6. Création espace stationnement usagers espaces 
publics :6. Création espace stationnement usagers espaces publics : 

Parking parcelle communale AC135 
(médiathèque & maison quartier)

Parking aire résiduelle parcelle AC174u
(école)

10. Développement activités sportives/loisirs : 
y* Réfection « citystade »

Les aides publiques obtenues pour les aménagements urbains diffèrent en fonction des actions. S'agissant des 
interfaces avec les ERP elles peuvent être détaillées comme suit :

Désignation
Dépense subventionnable

Désignation MontantTaux Montant Taux
Dépense subventionnable

120.000,00321.000,00HT HT
Sécurisation école 120.000,00 - 

équipements 
Activités

Stationnement
Accès par AC 135120.000,00publicsl18.000,00 

sportives83.000,00
0,00m 24,50% 78.645,00 171

35,00% 112.350,00 CDC 74,00% 88.800,00CDC
Aides complémentaires 
Montant total des aides 
Part communale HT

0,00 Aides complémentaires 
59,50% 190.995,00 Montant total des aides
40,50% 130.005,00 Part communale HT

0,00
74,00% 88.800,00
26,00% 31.200,00

Si Si Si fe (2. (2.

Les trois projets rappelés ci-avant, ont été jusqu'à ce jour portés en opérations individuelles. La commune a 
souhaité réexaminer la pertinence de la stratégie développée ci-avant, considérant que cette dernière 
présentait des marges d'amélioration importantes parmi lesquelles :

■ Un contexte favorable au renforcement du caractère urbain du traitement de la parcelle AC 135. La 
vocation d'espace public - dédié au « piéton-citadin » et à ses activités, des dégagements disponibles 
aux abords des ERP peut opportunément être renforcée, sans exclure une nouvelle offre de 
stationnement.

■ La possibilité de se soustraire aux contraintes de contexte trop importantes qui se rattachent au 
principe de l'extension de la maternelle, au bénéfice de la qualité de l'enseignement. La relocalisation 
de l'école permettrait de ne pas souffrir des inconvénients suivants :
o Une extension importante (+ 66 % de surface), sur un terrain d'étendue modeste déjà bâti à plus 

de 30 %, restreignant la liberté de conception.
o La réalisation de travaux lourds en site occupé, affectant presque 200 jeunes élèves pour une durée 

minimale 20 mois.
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Au terme de cette analyse, la Collectivité a décidé d'améliorer les qualités du projet (Amélioration de la 
stratégie scolaire et éducative - Requalification et attractivité du quartier) en modifiant la composition urbaine 
des opérations. Le mode opératoire consiste désormais à construire une nouvelle école, sur la base du même 
programme que précédemment, mais avec une complète liberté de conception architecturale (établissement 
dimensionné pour un effectif plafonné à 250 élèves), dans le cadre d'un programme globalisé incluant 
également la maison de quartier. Il est prévu que les deux entités constituent des établissements 
indépendants, l'ensemble étant implanté sur la parcelle AC 135. Afin de concrétiser pleinement la liberté et 
l'optimisation de conception recherchée, les éléments d'aménagement urbains prévus sur cette parcelle sont 
également introduits dans le concours d'architecture (éléments signalés ci-avant comme constituant les 
interfaces avec les ERP).

Les opérations du PRIR portées par la maîtrise d'ouvrage communale sont désormais au nombre de deux :
1. Les « équipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifano à Porto-Vecchio » : 

opération regroupant sur la parcelle AC 135 la MdQ, la maternelle et les aménagements urbains qui y 
sont prévus.

2. Les « aménagements urbains », à l'exclusion de ceux inclus dans l'opération qui précède.

Il convient de préciser à ce stade, en marge de l'objet du présent rapport, que le transfert de la maternelle 
dans un nouvel équipement n'aura pas pour effet de transformer l'actuel bâtiment en friche urbaine. La 
Collectivité réfléchit dès à présent à la future affectation de l'ouvrage, dont il est déjà possible d'indiquer qu'il 
répondra à un ensemble de besoins du quartier, voire de la Commune, déjà identifié.

La motivation, la consistance, le mode opératoire et le coût de cette évolution programmatique sont détaillés 
dans le mémoire joint en annexe au présent rapport.

Le programme actualisé des équipements de proximité comprend, outre les aménagements extérieurs de la 
parcelle AC 135 (voie nord - stationnement - citystade), la construction d'un nouvel ouvrage sommairement 
décrit comme suit :

SURFACE TOTALE DE L'ETABLISSEMENT MATERNELLE 3.319,00
CONSTRUCTION OUVRAGE (R+l) 

AMENAGEMENTS ABORDS
1.594.00
1.725.00 

21,00
1.044.00

96.00
160.00
40.00
27.00

206.00
1.725.00
446.00
346.00

100.00 
251 346,00
75 100,00

MATERNELLE - SECTEUR ADMINISTRATIF
MATERNELLE - SECTEUR ENSEIGNEMENT & ACTIVITES
MATERNELLE - HYGIENE
MATERNELLE - SECTEUR RESTAURATION
MATERNELLE - SECTEUR SOCIAL & MEDICAL
MATERNELLE - LOCAUX TECHNIQUES
MATERNELLE - DEGAGEMENTS
MATERNELLE - AMENAGEMENTS EXTERIEURS
SURFACE TOTALE ETABLISSEMENT MAISON DE QUARTIER

CONSTRUCTION OUVRAGE (R+l) 
AMENAGEMENTS ABORDS

0 6 6
250 26 276

0 0 0
0 6 6
0 2 2
0 4 4
0 0 0
0 1 1
0 O 326

MDQ - LOCAUX

MDQ - AMENAGEMENTS EXTERIEURS
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■ Plan, de.fi nancement.pour.je volet. maison, de. quartier

Désignation
Dépense subventionnable HT
ANRU
FEDER-ITI
CDC
Montant total des aides 
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

Taux Montant
1.109.537,69

101.140.00
269.500.00
608.960.00
979.600.00 
129.937,69 
129.325,31 
259.262,99

1.238.862,99

9,12 %
24.29 % 
54,88 %
88.29 % 
11,71 %

■ Plan..de. financement, pour. Jes. aménagements, urbains, de. |a.pa.rçejle. AC135 .éligibles.au.fonds. I.TI

Désignation
Dépense subventionnable HT

> Sécurisation abords écoles
> Stationnement usagers équipements publics
> Développement activités sportives et de loisirs

Taux Montant

321.000,00
120.000,00
118.000,00
83.000,00

m 24.50 % 
35,00 %
59.50 %
40.50 %

78.645,00
112.350.00
190.995.00
130.005.00 
36.418,38

166.423.38
357.418.38

CDC
Montant total des aides 
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

■ Plan de financement pour les aménagements urbains de la parcelle AC135 non éligibles au fonds ITI

Désignation Taux Montant
Dépense subventionnable HT

> Voies intérieures - Accès par AC 135
120.000,00

120.000,00

88.800,00
88.800,00
31.200,00
13.614.35
44.814.35 

133.614,35

CDC
Montant total des aides 
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

74,00 %
74.00 %
26.00 %

■ PJan. de financement. globaI. résultant.des. aides.public..le..programme.. « É.q.ujpemen.ts. publics. de 
proximité du pilier cadre de.vie du PRU1R de Pifano à Porto-Vecchio »

Désignation Taux Montant
Dépense subventionnable HT (DSHT) globale 
Cumul des aides obtenues toutes DSHT confondues 
Aide complémentaire de l'Etat n° 1 
Aide complémentaire de l'Etat n° 2 
Autres aides complémentaires 
Montant total des aides

6.310.400.00

3.123.477.00 
500.000,00 
500.000,00 
848.500,00

4.971.977.0078,79 °/o
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Désignation MontantTaux
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

1.338.423,00
724.391,21

2.062.814.21
7.034.791.21

21,21 %

Par ailleurs le calendrier prévisionnel de l'opération de création des équipements publics de proximité est 
phasé, de telle sorte que les livraisons soient échelonnées conformément aux prévisions qui suivent :

■ Achèvement de la maison de quartier : mai 2023.
B Achèvement de l'école : mars 2024.

Le respect de ces objectifs nécessite sans délai un avancement significatif de la sélection du maître d'œuvre 
(MCE) de l'opération. Le MŒ titulaire du marché présentera la qualification professionnelle d'architecte. Le 
montant estimé de 652.769,67 € HT soit 783.323,60 € TTC, est supérieur au seuil réglementaire au-dessus 
duquel le pouvoir adjudicateur doit conduire une procédure formalisée pour conclure le marché. En l'espèce la 
Collectivité conclura un marché négocié de maîtrise d'œuvre au terme d'une procédure de concours 
d'architecture.

Il appartient en conséquence au conseil municipal de constituer un jury de concours, conformément aux 
dispositions du code de la commande publique, qui stipule :

■ Article R. 2162-22
«• Le jury est composé de personnes indépendantes des participants au concours. Lorsqu'une 
qualification professionnelle particulière est exigée pour participer à un concours, au moins un tiers des 
membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente »

■ Article R. 2162-24
« Pour les concours organisés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs 
groupements, à i\exception des établissements publics sociaux ou médico-sociaux et des offices publics 
de / habitat, les membres élus de la commission d'appel d'offres font partie du jury »

Il est proposé à l'assemblée délibérante d'approuver la composition du jury qui suit :

Désignation Membres titulaires 
Monsieur Jean-Christophe ANGELINI

1 Maire - Président de la CAO 
Commerçant
Monsieur Michel GIRASCHI

2 1er adjoint - Membre élu de la CAO
.........Commerçant........................................

Madame Emmanuelle GIRASCHI
3 2eme adjoint - Membre élu de la CAO 

Infirmière, orthopédiste
Madame Dumenica VERDON1

4 4eme adjoint - Membre élu de la CAO 
Professeur des universités 
Madame Jeanne STROMBONI

5 Conseillère - Membre élu de la CAO 
En recherche d'emploi
Monsieur Georges MELA

6 Conseiller - Membre élu de la CAO 
Sans profession
Madame Isabelle PANZANI 
Architecte
Madame Sophie BLONDEAU 
Architecte

g Monsieur Thomas FOURTANE 
Architecte

10 Monsieur Pierre-olivier MILANINI 
Architecte

Désignation Membres suppléants

Monsieur Gérard CESARI
9ème adjoint
Retraité
Monsieur Didier LORENZINI 
Conseiller
Fonctionnaire territorial 
Monsieur Vincent GAMBINI 
Conseiller
Conseiller en assurance
Madame Nathalie APOSTOLATOS
6ème adjoint
Architecte d'intérieur
Madame Marie-Antoinette CUCCHI
Conseillère
Médecin

8
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Les règles de fonctionnement du jury sont définies comme suit :

■ Convocation.:.
Préalablement au déroulement d'une réunion du jury, les membres seront convoqués. La convocation 
doit être expédiée à l'attention des jurés 5 jours francs avant la date de réunion du jury. Les 
convocations sont transmises aux jurés par messagerie électronique à l'adresse-mail que chacun 
d'entre eux aura désignée à cet effet.

■ Quorum..:
Les réunions du jury ne peuvent être valablement tenues qu'en présence du Président du jury, ainsi 
qu'en présence d'au moins 5 autres jurés.

■ Evaluations..:.
Le jury procède à la sélection des candidats admis à concourir, ainsi qu'au classement des projets et à 
la détermination du lauréat, dans la stricte application des dispositions du règlement de concours.

Conformément aux recommandations de la MIQCP1, il est proposé au conseil municipal d'approuver la 
constitution d'une commission technique. Celle-ci assistera le jury en produisant des mémoires écrits :

■ Un compte rendu de vérification des dossiers de candidatures.
■ Une analyse strictement factuelle des projets remis par les candidats retenus.

Une présentation orale en séance complétera les écrits de la commission technique. Celle-ci est exclue des 
débats et des délibérations du jury.

Il est proposé à l'assemblée délibérante d'approuver l'instauration de la commission technique qui suit :

Désignation
Monsieur François ROCHEFORT 
Monsieur Fabien SOLANS

Pertinence
Cadre communal responsable des grands projets 
Cadre communal responsable bâtiments
Ex-directrice de l'école Pifano - Conseillère pédagogique (UN de Sartène) - 
ACMO sécurité 
Professeur des écoles

Madame Marie-Claude PATOUX

Madame Nathalie MAISETTI

Les modalités particulières de la procédure sont prescrites par un règlement de concours. Celui-ci arrête 
notamment les dispositions suivantes :

■ Compositions des dossiers de projets.
■ Critères de jugement des prestations.
■ Le montant de la rémunération des concurrents pour les prestations livrées.

Le conseil municipal est invité à approuver le règlement de concours est annexé au présent rapport.

Il est enfin proposé à l'assemblée délibérante, afin de soulager le jury de la tâche improductive de l'ouverture 
administrative des plis, de confier cette dernière à une commission ad hoc. Les attributions et la composition 
de cette commission sont spécifiées dans le règlement de concours.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 17/036/INF-BAT du 30 mars 2017,

1 Mission Interministérielle pour la Qualité des Constructions Publiques

Délibération n° 20/083/INF-PRU du 15 septembre 2020 Page 9 sur 12



MONTANTDESIGNATION TAUX

AMENAGEMENTS NON ELIGIBLES ITI SUR PARCELLE AC 135
Dépense subventionnable HT

> Voies intérieures - Accès par AC 135
120.000,00

120.000,00
88.800,00
88.800,00

31.200,00

CDC

Montant total des aides 
Part communale HT

74,00%
74,00%
26,00%

ENSEMBLE
Dépense subventionnable HT 
Montant total des aides 
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

6.310.400,00 
78,79% 4.971.977,00
21,21% 1.338.423,00

724.391,21
2.062.814.21
7.034.791.21

Le Maire est chargé de solliciter les partenaires financiers de la Commune pour l'octroi de 
subventions aux taux qui y sont indiqués.

d'autoriser le Maire à entreprendre toute démarche et à signer au nom de la Commune tout 
document utile au financement et à la réalisation de cette opération.

Le jury du concours d'architecture des « Équipements publics de proximité du pilier cadre de 
vie du PRIR de Pifano à Porto-Vecchio » est constitué. Sont désignés comme membres du 
jury, sous la présidence du Maire, les membres élus de la commission d'appel d'offres, dont la 
liste des titulaires est rappelée comme suit :

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4 :

Désignation Membres titulaires 
Monsieur Jean-Christophe ANGELINI

1 Maire - Président de la CAO 
Commerçant
Monsieur Michel GIRASCHI

2 1er adjoint - Membre élu de la CAO 
Commerçant
Madame Emmanuelle GIRASCHI

3 2eme adjoint - Membre élu de la CAO 
Infirmière, orthopédiste
Madame Dumenica VERDONI

4 4eme adjoint - Membre élu de la CAO 
Professeur des universités 
Madame Jeanne STROMBON1

5 Conseillère - Membre élu de la CAO 
En recherche d'emploi 
Monsieur Georges MELA

6 Conseiller - Membre élu de la CAO 
Sans profession

Désignation Membres suppléants

Monsieur Gérard CESARI
9ème adjoint
Retraité
Monsieur Didier LORENZINI 
Conseiller
Fonctionnaire territorial 
Monsieur Vincent GAMBINI 
Conseiller
Conseiller en assurance
Madame Nathalie APOSTOLATOS
6ème adjoint
Architecte d'intérieur
Madame Marie-Antoinette CUCCHI
Conseillère
Médecin

Sont désignés par le Président du jury comme membres ayant la qualification professionnelle 
exigée des candidats les architectes désignés ci-dessous :

Désignation
Madame Isabelle PANZANI 
Madame Sophie B LO N D EAU 

Monsieur Thomas FOURTANE 
Monsieur Pierre-Olivier MILANINI

Qualité
Architecte
Architecte
Architecte
Architecte
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